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22/04/2024

tenue sous la présidence de Madame HAMELINE, assisté(e)

de Madame FABRE et Madame HÉTIER-NOËL, Conseillères

En présence de Madame SARAC-DELEIGNE, Rapporteure publique

Madame MARQUET, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2107454 Madame Marie-Laure HAMELINERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître HECTOR Philippe

Défendeur

CABINET DS AVOCATS

02) DOSSIER N° 2209924 Madame Marie-Laure HAMELINERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître PETITET Laura (Cour)

Défendeur

Arrêté le 22/04/2024

Le président du tribunal

Nom des parties

Monsieur A 

LE PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER PACA

Nom des parties

Madame G                     

COMMUNE D'ALLEINS

Titre de l'affaire  Requête tendant à l’annulation de l’arrêté du 16 mars 2021 du préfet de région Provence-Alpes-Côte d’Azur déclarant cessibles sur le territoire de la
commune de Vitrolles et au bénéfice de l’établissement public foncier PACA les immeubles nécessaires aux travaux d’aménagement de la ZAC Cap Horizon.

Titre de l'affaire  Liquidatation de l'astreinte prononcée dans le jugement du 12 juillet 2023.


